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Chers collègues 

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à la 60e Assemblée générale de l'Association 
suisse des commandants d‘arrondissement le: 
 
Vendredi 2 juillet 2021, à 09h00 à l'Hôpital des Bourgeois, Rue de l'Hôpital 2, salle Rossier à 
Fribourg (café et croissants dès 08h15). 

AGENDA 

1. Accueil par le président 

2.  Contrôle de présence, ordre du jour, procès-verbal de la 59e Assemblée générale, 
     et élection des scrutateurs 

3.  Rapport annuel du Président 

 Rapport des comptes 1.1.2019 - 31.12.2020 

 Rapport des vérificateurs des comptes 

4.  Contributions annuelles 2021 - 2022 

5.  Budget 1.1.2021 - 31.12.2022 

6.  Révision des Statuts 

7.  Election pour le mandat 2021 - 2023 

 Membres du comité 

 Président 

 Vérificateurs des comptes 

8.  Propositions 

9.  Prochain lieu de l‘AG 2023 

10.  Hommages 

11. Divers 

Les motions à traiter lors de l'assemblée générale doivent être soumises par écrit au président au 
plus tard le 18 juin 2021. 

Après les affaires courantes, le Commandant de corps Hans-Peter Walser, chef du 
commandement de l'Instruction et remplaçant du chef de l'Armée, nous adressera son 
message. 

En espérant vous voir nombreux à Fribourg, nous vous adressons nos meilleures salutations. 

 ASSOCIATION SUISSE DES COMMANDANTS 
 D‘ARRONDISSEMENT 
 Le Président:                         Le secrétaire: 
   
     
 Oberst Daniel Bosshard           Oberst Andreas Schwarz 



Vereinigung Schweizerischer Kreiskommandanten (VSK) 
Association Suisse des Commandants d’arrondissements (ASCA) 
 
  Seite 2 
 
 

Annexes : 

- Rapport annuel du Président 2019 - 2021 (point 3 de l'ordre du jour) 

- Budget 2021 - 2022 (point 5 de l'ordre du jour) 

- Nouveaux statuts (point 6 de l'ordre du jour) 

  

 


